
19 janvier 2007

Questions écrites à Madame Onkelinkx, Ministre de la Justice. 

Neuf fois par jour … C’est le titre qu’a donné l’hebdomadaire anversois ’t Pallieterke (daté du 3
janvier 2007) à un article traitant des viols collectifs. En voici la traduction résumée : 

« A en croire une source autorisée, les plaintes pour viol  inquiéteraient de plus en plus les
services de police et les parquets. (...) Le nombre de ces plaintes est en augmentation : il est passé
de 3 095 en 2003 à 3 458 en 2005. Ce qui représente neuf cas de viols par jour, car il faut savoir
que ces plaintes ne révèlent que la partie émergée de l’iceberg. Toutes les études confirment qu’un
dixième à peine des victimes de viol engagent des poursuites (humiliantes et parfois dangereuses). 

« Le nombre croissant de plaintes n’entraîne pas un nombre croissant de condamnations. Loin
de là ! Le nombre de citations et de poursuites est passé de 554 en 2003 à 159 en 2005 (ce qui ne
provient pas du fait que davantage d’affaires sont classées. Au contraire, le nombre de classements
a  lui  aussi  diminué).  Mais  les  nouveaux  dossiers  viennent  s’ajouter  aux  piles  des  arriérés
judiciaires qui attendent leur prescription. 

« Entre temps, les petits violeurs s’adonnent paisiblement à leur abominable sport ». 

’t Pallieterke souligne que les propos officiels, respectueux des victimes et des lois de notre
peuple, sont cruellement démentis par les faits. Plusieurs policiers et un ami magistrat m’ont, au
cours de conversations à bâton rompu, confirmé le laxisme de la Justice face à ces cas douloureux.
Le fait que des « bandes ethniques » soient à l’origine de la prolifération de ces crimes abjects est-
il la cause du manque de zèle de certains « officiels » ? On peut légitimement s’interroger… 

• Ne pensez-vous pas qu’il est urgent d’appliquer des peines plus sévères aux auteurs de viols
? Ne pensez-vous pas qu’il est nécessaire de réaffirmer autrement que par des mots votre
attachement à la dignité humaine et aux droits de la femme ? 

• Une répression accrue (tolérance zéro) s’impose face aux bandes ethniques qui – chacun le
sait – font du viol un « rite initiatique » conditionnant l’entrée dans leurs gangs. Une telle
barbarie doit être éradiquée. Elle n’a pas sa place sur nos vieilles terres d’Europe ! Etes-
vous prête à faire face à vos responsabilités de Ministre de la Justice ? C’est le vœux de
tous les hommes, de toutes les femmes de ce pays. 
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